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OUVERTURE DE LA DIXIÈME SESSION  

DE L’AUTORITÉ INTERNATIONALE DES FONDS MARINS 
 

Réunis ce matin à Kingston, au siège de l’Autorité, les deux organes principaux de l’Autorité 
internationale des fonds marins ont entamé les travaux de la dixième session qui se déroule cette année du 
24 mai au 4 juin.  
 

Au début de la séance, l’Assemblée composée de 145 membres, a élu par acclamation à sa 
présidence pour la session, M. Dennis Francis (Trinité et Tobago), dont la candidature a été proposée par 
l’Argentine au nom du Groupe d’États d’Amérique latine et des Caraïbes. Diplomate de carrière, M. 
Francis est ambassadeur de son gouvernement auprès de la Jamaïque et, depuis 2000, Représentant 
permanent de son pays auprès de l’Autorité. (Pour note biographique, voir Communiqué de presse 
FM/10/3).  Il succède à  M. Jozef Franzen (Slovaquie), qui a assumé la présidence l’an dernier.  

 
L’élection des Vice-Présidents a été reportée afin de permettre aux groupes régionaux de terminer 

leurs consultations. L’Assemblée a approuvé l’ordre du jour ainsi que le programme de travail provisoire 
de la session.  

 
Au cours de la séance le Burkina Faso, qui a actuellement le statut d’observateur,  a indiqué 

l’intention de son gouvernement de procéder prochainement à la ratification de la Convention des Nations 
Unies sur le droit de la mer et de devenir ainsi Etat membre à part entière.  

 
Parmi les autres points à traiter par l’Assemblée au cours de la session figurent l’élection du 

Secrétaire général de l’Autorité, l’élection de la moitié des membres du Conseil ainsi que l’examen du 
rapport annuel du Secrétaire général sur les travaux de l’Autorité. L’Assemblée doit également approuver 
l’Accord supplémentaire entre l’Autorité et le Gouvernement jamaïcain concernant le siège de l’Autorité. 

 
Lors de sa première séance, qui a suivi celle de l’Assemblée, le Conseil de l’Autorité composé de 

36 membres, a élu par acclamation M. Baidy Diene (Sénégal) comme président pour la session.  
 

Succédant à M. Domenico Da Empoli (Italie), M. Diene, ingénieur géologue et Secrétaire général 
adjoint de l’Agence de gestion  et de coopération entre le Sénégal et la Guinée Bissau, possède une vaste 
expérience dans le domaine des droits de la mer, ayant suivi les trois dernières années de la IIIème 
Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer, ainsi que les travaux de la Commission préparatoire 
de l’Autorité internationale des fonds marins et du Tribunal international du droit de la mer. Il a 
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également présidé le Groupe de réflexion chargé de la formation. (Pour note biographique, voir 
Communiqué de presse FM/10/4). 
 

Sur proposition de la Trinité et Tobago, au nom du Groupe d’États d’Amérique latine et des 
Caraïbes, le Brésil a été élu Vice-président du Conseil de l’Autorité pour la présente session. Les autres 
groupes régionaux proposeront leurs candidats une fois leurs consultations terminées. 

 
Le Conseil a entériné la nomination M. J.M. Auzende au poste devenu vacant à la Commission 

juridique et technique, à la suite de la démission de  M. Jean-Pierre Lenoble. M. Auzende, spécialiste en 
biologie marine, complétera le mandat de M. Lenoble, qui se termine en 2006. Prenant la parole, le 
Secrétaire général, M. Satya N. Nandan, a exprimé tous ses remerciements à l’endroit de M. Lenoble, 
soulignant l’éminente contribution de ce dernier aux travaux de l’Autorité. 

 
L’ordre du jour du Conseil comprend la recommandation des candidats à l’élection au poste de 

Secrétariat général ainsi que l’examen de l’Accord supplémentaire entre l’Autorité et le Gouvernement 
jamaïcain concernant le siège de l’Autorité. À la suite du travail d’élaboration par la Commission 
juridique et technique, le Conseil passera en revue le projet de règlement et des procédures de la 
prospection et de l’exploration de sulfures polymétalliques et des croûtes riches en cobalt dans la Zone. 
 

Pour souligner le 10e anniversaire de la création de l’Autorité, la journée de demain, mardi 25 
mai, sera consacrée à des interventions spéciales portant sur le bilan des réalisations de l’Autorité mais 
aussi sur les perspectives et prospectives d’avenir de l’Autorité. 
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